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À PROPOS DE DROITS
D'URGENCE

Parce que le droit est central et présent à chaque étape de notre vie, que les ruptures de droits successives
sont causes d’exclusion, l’association Droits d’urgence agit quotidiennement, depuis 1995, au service des plus
exclu·e·s. Elle informe et accompagne juridiquement les personnes en situation de rupture pour leur permettre
de connaître et de faire reconnaître leurs droits.

Nous aidons concrètement les plus démuni·e·s à faire valoir leurs droits, dans le cadre de procédures
administratives (Préfecture, Tribunal, CAF, Sécurité sociale…) et/ou contentieuses (expulsion logement, du
territoire…).

L’ADN de Droit d’urgence, c’est d’aller à la rencontre des plus démuni·e·s, là où elles/ils se rendent pour des
soins ou un suivi social, pour un accueil ou un hébergement (…), en les accompagnant dans toutes leurs
démarches et leur parcours juridique. Parce que les difficultés vécues par ces personnes fragilisées par
l’exclusion sont souvent nombreuses et interdépendantes, nous priorisons la complémentarité des
interventions sociales, médicales, juridiques et judiciaires. Par sa présence continue ou régulière au plus près
d’autres professionnel.le·s, Droits d’urgence introduit et diffuse petit à petit la culture et les réflexes du droit.

Nous accompagnons ainsi des publics
divers, en situation d’exclusion : les
personnes sans abri et mal logées, les
personnes exilées, personnes de
nationalité étrangère sans titre de
séjour ou souhaitant le renouveler, les
mineur·e·s isolé·e·s, les personnes âgées
en perte d’autonomie, les personnes en
perte d’emploi, les femmes victimes de
violences conjugales, les détenu·e·s, les
personnes atteintes de problématiques
de santé mentale, les personnes sans
accès numérique (…), mais aussi le
public jeune pas forcément acculturé
aux démarches administratives.
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À PROPOS DU BÉNÉVOLAT À
DROITS D'URGENCE

NOTRE MÉTHODE D’INTERVENTION : AGIR AU PLUS
PRÈS DE L’EXCLUSION !

Moyens mis en œuvre : notre expertise de terrain

La mise en place et la coordination des différentes
interventions bénévoles reposent sur trois salariées
du siège de l’Association qui restent disponibles et
responsables du bon déroulement des actions
menées. 

Des formations, notamment en droit des étrangers
et droit d’asile, sont délivrées aux bénévoles et
avocat·e·s volontaires afin de leur permettre de
mettre à jour leurs connaissances avant d’intervenir
auprès des usager·ère·s. 

Soit sur le terrain en participant aux permanences juridiques de façon régulière,
Soit de façon plus ponctuelle, en lien avec les différents pôles de Droits d'urgence (prise en charge de
dossiers contentieux, accompagnements physiques, délivrance de formations …).

Créée en 1995, Droits d’urgence est une association (loi 1901) qui lutte contre l’exclusion sociale par l’accès au
Droit et l’accompagnement juridique des personnes en situation de vulnérabilité.

Pour mener à bien cette mission Droits d’urgence se compose d’une équipe de 52 salarié·e·s et près de 400
bénévoles.
Les bénévoles de Droits d’urgence ainsi que des avocat·e·s volontaires de cabinet d'avocat·e·s partenaires
interviennent aux côtés des équipes permanentes de plusieurs façons :

2022 : la poursuite et le développement de nos
activités sur le terrain

En 2022, et grâce à l’investissement des équipes
bénévoles et salariées qui n’ont cessé de s’engager
et s’adapter à cette crise, nous avons privilégié
l'exécution de notre mission d'accès au droit in situ,
en présentiel, dans les différents lieux dans lesquels
nous intervenons.

Nous avons également décidé de mettre en place un
programme spécifique pour les jeunes,
particulièrement touché·e·s par la crise sanitaire. 
Une nouvelle permanence à la Maison des initiatives
étudiantes de Paris Bastille été mise en place, ainsi
que des actions de sensibilisation. 

2



NOS CHIFFRES 2022

12 lieux d'intervention

1 coordinatrice 
1 juriste chargée du bénévolat
1 juriste chargée du Pro Bono

398 bénévoles

7 cabinets d'avocat·e·s partenaires

 234 permanences juridiques

 714 entretiens menés
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Permanences assurées par des bénévoles de l'association

Depuis sa création en 1995, Droits d'urgence mobilise des bénévoles professionnel·le·s du droit
pour aller à la rencontre des personnes exclues lors de permanences d'information et
d'accompagnement implantées dans des lieux gérés par des partenaires associatifs ou
institutionnels, accueillant un public défavorisé. Elles sont organisées de manière hebdomadaire,
bimensuelles ou mensuelles, à jours et horaires fixes. 

Les permanences sont réalisées en binôme par deux bénévoles ou par un·e bénévole et une
juriste salariée de l’association.

L'intervention des bénévoles de Droits d'urgence est essentielle pour les personnes exclues et a
permis de réaliser 152 permanences et 470 entretiens en 2022.

Depuis octobre 2022, une nouvelle permanence est assurée à la Maison des initiatives étudiantes
(MIE) de Paris Bastille, spécifiquement à destination des étudiant·e·s.

PERMANENCES BÉNÉVOLES  
 PERMANENCES PRO BONO                                

les permanences assurées par des bénévoles de l'association Droits d'urgence
les permanences assurées par des avocat·e·s volontaires des cabinets partenaires qui
interviennent bénévolement lors de permanences juridiques gratuites.

Les permanences juridiques avec des bénévoles reposent sur deux méthodologies d'intervention :

Permanences assurées bénévolement par des avocat·e·s de cabinets partenaires

Depuis 2012, Droits d’urgence met en place et coordonne des permanences Pro Bono, assurées
par une équipe d’avocat·e·s volontaires dans le cadre d’un accord de partenariat établi avec les
cabinets. Les avocat·e·s des cabinets partenaires interviennent donc bénévolement lors de
permanences juridiques.
7 cabinets d’avocat·e·s interviennent avec nous dans le cadre de permanences juridiques gratuites. 

Les permanences juridiques sont pilotées par un·e bénévole professionnel·le du droit « référent·e »
au sein du cabinet et une juriste salariée de l’association. 
Ces permanences permettent aux cabinets d’avocat·e·s de mettre à disposition leurs compétences
afin d’apporter un soutien pratique aux actions de Droits d’urgence. La juriste de l'association est
présente à chaque permanence et assure le suivi de chaque situation. 

Les permanences Pro Bono nous permettent d’augmenter le nombre d’interventions et d’aider plus
de personnes démunies. 

82 permanences et 244 entretiens ont été menés en 2022 par les avocat·e·s bénévoles et la juriste
chargée du Pro Bono. 
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L'accueil de jour Espace solidarité Ramey du Secours Populaire

Jusqu’en 2021, deux permanences avaient lieu au Secours Populaire le samedi matin ; une
permanence dite généraliste et une permanence dite migrante.
Les deux permanences recevant le même type de public, il n’y a plus lieu de distinguer l’une et
l’autre. 

Cette double permanence a lieu tous les samedis, de 10h00 à 12h30 au 6, passage Ramey 75018
PARIS, au sein du centre d’accueil et de domiciliation. Cette permanence, qui s’adresse
prioritairement aux personnes à la rue et sans hébergement fixe, fait partie des premières
permanences organisées par l’association. Entre 8 et 10 personnes sont reçues chaque samedi
lors de cette double permanence. Les usager·ère·s prennent directement rendez-vous pour la
permanence juridique, sans passer par un·e travailleur·euse social·e.

En général, 4 bénévoles sont présent·e·s pour assurer cette double permanence. 

En 2022, 91 permanences y ont été organisées et 302 entretiens ont été menés.

Le centre d'accueil de jour - Bichat d'Emmaüs Solidarité

Le centre d'accueil de jour est ouvert à tou·te·s, il s’agit d’un centre d’accueil anonyme qui permet
aux usager·ère·s de prendre une douche, laver leur linge ou simplement de discuter autour d’un
café. Les usager·ère·s ont aussi la possibilité de rencontrer un·e travailleur·se social·e, un·e
médecin et, si nécessaire, de demander un rendez-vous pour la permanence juridique organisée
en partenariat avec Droits d’urgence. 

La permanence a lieu tous les mardis de 14h à 17h au 37, rue Bichat 75010 PARIS. 

En 2022, 37 permanences y ont été organisées et 96 entretiens ont été menés.

Le centre social et culturel la Maison du Bas Belleville

Le centre social est situé au croisement de 4 arrondissements parisiens (10ème, 11ème, 19ème
et 20ème), en plein cœur du quartier de Belleville. Ce Centre Socio-culturel est ouvert à tou·te·s les
habitant·e·s du quartier qui peuvent venir pour participer à une activité, proposer un projet,
demander des renseignements ou un soutien, ou tout simplement discuter et se rencontrer.

La permanence juridique généraliste a lieu deux fois par mois, sur rendez-vous, le mardi de 10h à
12h30 au 5, rue Tourtille 75020 PARIS. 
Cette permanence est ouverte depuis le 1er décembre 2020; elle accueille tou·te·s les résident·e·s
du quartier confronté·e·s à des problématiques juridiques, dans tout domaine de droit.

En 2022, 20 permanences y ont été organisées et 64 entretiens ont été menés.

LES LIEUX D'INTERVENTION
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Le Bus des Femmes 

Le Bus des femmes est un dispositif créé dans les années 1990 à destination des personnes
prostituées en Île-de-France. Dans un souci de lutter contre l’exclusion, les violences et les
discriminations, et pensé comme un lieu ressource et d’accès aux droits, il est aménagé pour
accueillir, informer et aider les personnes dans leurs démarches administratives, médicales ou
sociales par exemple. 

La permanence a été suspendue pendant quelques mois du fait de difficultés organisationnelles
mais a pu reprendre dès janvier 2023. 

Elle est désormais assurée un mercredi par mois, de 14h à 16h30 au siège de l'association situé
au 58, rue des amandiers 75020 PARIS. 

En 2022, 3 permanences y ont été organisées et 7 entretiens ont été menés.

La Maison des initiatives étudiantes (MIE) de Paris Bastille

Parce que les jeunes ont particulièrement été impacté·e·s par la crise sanitaire, Droits d'urgence a
décidé de créer un programme spécifique pour ce public.
Dans le cadre de ce programme, une nouvelle permanence dédiée aux étudiant·e·s qui
rencontrent des problèmes juridiques a donc été créée au sein de la MIE de Paris Bastille, située
au 50, rue des Tournelles 75003 PARIS. La MIE est le service public de la Ville de Paris qui
accompagne gratuitement les étudiant·e·s parisien·ne·s dans toutes les étapes de leurs projets,
qu’ils soient associatifs, entrepreneuriaux ou professionnels, ainsi que dans leur vie étudiante
(logement, santé, études, aides financières, culture, sport …).

La permanence juridique a lieu le lundi une fois par mois de 16h à 19h. 

En 2022, 1 permanence a été organisée et 1 entretien a été mené. 

L'hôpital Lariboisière

La permanence est assurée avec les avocat·e·s bénévoles du cabinet Latham&Watkins. 

La permanence juridique a eu lieu tous les mois, le mercredi de 14h30 à 17h30, au 2, rue
Ambroise Paré, 75010 PARIS au sein de l’hôpital Lariboisière. 
Les personnes reçues en permanence sont des usager·ère·s suivi·e·s dans un des services de
l’hôpital, généralement en ambulatoire, et orienté·e·s par les travailleurs·euses sociaux·ales de
tous les services de l'hôpital. 

En 2022, 8 permanences y ont été organisées et 14 entretiens ont été menés.

LES LIEUX D'INTERVENTION
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La péniche du Cœur des Restos du Cœur

La permanence est assurée avec les avocat·e·s bénévoles du cabinet Latham&Watkins. 

Elle a été créée en juin 2021, en partenariat avec les Restos du Cœur.

La Péniche du Cœur est un centre d’hébergement d’urgence qui accueille des hommes majeurs
sans abri. 
La permanence est ouverte aux hommes hébergés dans ce centre. En 2022, le centre
d'hébergement a provisoirement été transféré dans un immeuble situé au 18, rue Jean-Jacques
Rousseau 75001 PARIS dans l'attente d'une nouvelle péniche, l'ancienne étant vétuste. Notre
permanence juridique s'est donc tenue dans ce lieu. 

En 2022, 9 permanences y ont été organisées et 24 entretiens ont été menés.

Le Centre d'hébergement d'urgence et de stabilisation Louvel Tessier d'Emmaüs
Solidarité

La permanence est assurée avec les avocat·e·s bénévoles du cabinet Ashurst. 

Le centre d'hébergement d'urgence accueille 52 personnes, femmes et hommes, avec pour
mission de les accompagner et les réinsérer. 

La permanence a lieu une fois par mois, le jeudi de 14h30 à 17h30. Les personnes reçues en
permanences sont celles hébergées au sein du centre. Elles sont orientées vers la permanence
par les travailleurs.ses sociaux.ales. 

En 2022, 10 permanences y ont été organisées et 27 entretiens ont été menés.

La Cité du Refuge - Centre Espoir de la Fondation de l'Armée du Salut

La permanence est assurée avec les avocat·e·s bénévoles du cabinet Bredin Prat. 

La Cité de refuge a pour vocation d’accueillir des personnes en difficulté tout en leur offrant une
structure pour se reconstruire et la possibilité d'accéder à différents types de dispositifs
d'insertion par l'emploi. Elle comprend un centre d'hébergement de 300 places.

La permanence juridique a lieu tous les quinze jours, le jeudi de 14h30 à 17h30, au 12, rue
Cantagrel, 75013 PARIS.

En 2022, 17 permanences y ont été organisées et 60 entretiens ont été menés.

LES LIEUX D'INTERVENTION
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Le PAD du 18ème arrondissement de Paris

Le PAD du 20ème arrondissement de Paris

Le Centre d'hébergement Pereire d'Emmaüs Solidarité

La permanence est assurée avec les avocat·e·s bénévoles du cabinet Orrick.

Le centre d'hébergement accueille des personnes en situation de grande précarité, isolées ou en
couple. 
La permanence a lieu tous les quinze jours, le mardi de 9h30 à 12h30, au CHU Pereire, 71
Boulevard Pereire, 75017 PARIS. 

La permanence est ouverte aux résident·e·s du centre qui sont systématiquement
accompagné·e·s par leur référent·e social·e qui connaît leur situation. 

En 2022, 16 permanences y ont été organisées et 52 entretiens ont été menés.

Les Points d'accès au droit (PAD)

Les Points d’accès au droit de la Ville de Paris sont des lieux d’accueil gratuits et permanents
permettant à chaque personne d’avoir accès à une information de proximité sur ses droits et
devoirs et de bénéficier d’une aide dans ses démarches lorsqu’elle est confrontée à des
problèmes juridiques ou administratifs.

La permanence est assurée avec les avocat.e·s bénévoles du cabinet Gide.
 
Cette nouvelle permanence a été créée en mars 2021.
Elle a lieu tous les deux mois, le mercredi de 14h à 16h, au Point d’accès au droit du 18ème
arrondissement situé au 2, rue de Suez, 75018 PARIS. 
 
En 2022, 7 permanences y ont été organisées et 27 entretiens ont été menés.

La permanence est assurée avec les avocat·e·s bénévoles du cabinet Hogan Lovells. 

Cette nouvelle permanence a été créée en mars 2021.Elle a lieu tous les deux mois, le mercredi
de 9h30 à 11h30, au sein du Point d’accès au droit du 20ème, situé au 18, rue Ramus, 75020
PARIS.

En 2022,  7 permanences y ont été organisées et 21 entretiens ont été menés.

LES LIEUX D'INTERVENTION
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Le Point d'accès au droit du 20ème arrondissement de Paris - permanence
dédiée aux victimes de violences conjugales

La permanence est assurée avec les avocat·e·s bénévoles du cabinet DLA Piper. 

Parce qu’en 2020, 1 femme sur 10 a été victime de violences conjugales lors du confinement et
que Droits d’urgence mène des actions de lutte contre les violences conjugales depuis 17 ans
(https://droitsdirects.fr/), une nouvelle permanence a été créée en avril 2021, dédiée aux victimes
de violences conjugales. 

Les avocat·e·s bénévoles interviennent un mardi ou un mercredi par mois, l’après-midi, au Point
d’accès au droit du 20ème arrondissement lors d’une permanence dédiée aux victimes de
violences conjugales. 
Lors de cette permanence spécifique, il est prévu des entretiens d’une durée d’1h30. 

En 2022, 8 permanences y ont été organisées et 19 entretiens ont été menés.

En 2022, nous avons pu constater une baisse de fréquentation de certains lieux d'intervention,
comme par exemple à l'hôpital Lariboisière. 

La baisse de fréquentation des permanences est le plus souvent due au turnover dans les
équipes des structures d'accueil, notamment des équipes sociales, ou encore à des changements
organisationnels. 
Nous avons donc organisé avec plusieurs partenaires associatifs et institutionnels des réunions
afin de présenter à nouveau les permanences et le cadre d'intervention des juristes et bénévoles
de l'association. 
Les équipes qui saisissent les permanences ont donc été de nouveau sensibilisées à l'existence
et à la saisine de celles-ci afin que les usager·ère·s de leurs structures puissent en bénéficier. 

LES LIEUX D'INTERVENTION
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BILAN DES ACTIONS 2022
PUBLIC ET DOMAINES DE DROIT

RENCONTRÉS

Plus de 66% des personnes reçues lors des permanences sont des hommes.

Âge Domaines de droit mobilisés

72% des entretiens concernent le droit
des étrangers

A l'instar de l'année 2021, la majorité des
personnes rencontrées lors des permanences
ont entre 26 et 60 ans (83,5% au total en
2022, contre 84,3% en 2021). Près de 95%
d'entre elles sont d'origine étrangère (hors UE)
et plus de 41% déclarent être sans
ressources. 

Enfin et à l'instar de l'année précédente, 80% 
 des personnes reçues lors des permanences
bénévoles sont sans logement personnel.
Cette circonstance doit être attribuée au fait
que nos permanences ont principalement lieu
dans des centres d'accueil de jour ou
d'hébergement

Aussi, en raison de ce qui précède, il apparaît
que nos bénéficiaires se trouvent davantage
exposé·e·s à la précarité et à l'exclusion
cumulant, par voie de conséquences,
vulnérabilité et problématiques juridiques
diverses. 
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Fr
ance U.E.

Hors
 U

.E

Eu
ro

pe hors
 U

E

Moyen O
rie

nt

Asie
 et O

cé
anie

Afri
que du N

ord

Afri
que Subsa

harie
nne

Amériq
ues

Apatri
de

Non co
mmuniqué

250 

200 

150 

100 

50 

0 

Concernant les domaines de droit sollicités à
l'occasion de nos permanences, le droit des
étrangers reste très majoritaire en ce qu'il
représente plus de 70% des demandes
rencontrées. En moyenne, chaque personne
posera au moins une question relevant du
droit des étrangers, accompagnée, parfois,
d'une question annexe. 
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BILAN DES ACTIONS 2022
ACTIONS ENGAGÉES

Lors des entretiens que nous réalisons, nos juristes ont pour objectif de délivrer une information
juridique claire, simplifiée et adaptée à la demande des personnes reçues. Le cas échéant, nous
mettons en place des accompagnements voire des suivis de dossiers lorsque des recherches
plus approfondies ou des démarches sont nécessaires aux fins de traiter au mieux chaque
situation de droit, dans l'intérêt de nos bénéficiaires. 

A cet égard, une information seule a été délivrée dans plus de 50% des situations (58,13%) et des
démarches ont dû être réalisées, en complément, dans plus d'1 cas sur 4 (27,78%). Les
réorientations extérieures ne concernaient quant à elles qu'environ 5% des situations, ce qui
permet d'affirmer que les permanences de Droits d'urgence sont bien identifiées par notre public
cible et que nos actions lui sont adaptées. 

Enfin et parmi les démarches entreprises, nous constatons que nos actions se concentrent
autour de l'aide à la constitution de dossiers (42,70%) et de saisines de l'administration (26,22%).

Types d'actions réalisées - 2022
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Démarches réalisées - 2022
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La particularité de la permanence dédiée aux victimes de violences conjugales est qu'elle amène
à effectuer de nombreuses actions et démarches administratives, afin que les victimes puissent
bénéficier d'un accompagnement complet. Cela peut aller de l'aide à la rédaction d'un récit,
jusqu'à la mise à l'abri, en passant par des demandes de domiciliation administrative, en plus des
démarches juridiques habituelles. Par ailleurs et dans la perspective d'une prise en charge globale
des victimes, nous n'hésitons pas à réorienter les personnes reçues vers des professionnel·les de
santé, des travailleur·euse·s sociaux·ales ou tout·e autre professionnel·le susceptible de pouvoir
les accompagner dans leurs démarches. 

Ainsi, en 2022, ce sont 14 personnes qui ont été reçues dans le cadre de cette permanence. Leur
prise en charge a nécessité plus de 70 types d'actions de la part de Droits d'urgence, parmi
lesquelles 40 démarches (soit 55% des actions réalisées), afin d'aider ces personnes à sortir des
violences.

Permanence violences conjugales
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LES AUTRES ACTIVITÉS BÉNÉVOLES

Les bénévoles de Droits d’urgence, peuvent aussi, en lien étroit avec les salarié·e·s, participer à
différents types d’actions. Les salarié·e·s de Droits d'urgence peuvent donc saisir le réseau de
bénévoles de l'association pour ces actions. 

Les prises en charge contentieuses 

Les équipes de Droits d'urgence peuvent saisir un pôle d’avocat·e·s bénévoles lorsqu'elles ne sont
pas en mesure d’assurer un suivi - notamment en cas de contentieux - et que l’usager.ère n’est
pas éligible à l’aide juridictionnelle. Un·e avocat·e se portera volontaire pour accompagner
bénévolement l'usager·ère dans cette démarche contentieuse. Les prises en charge
contentieuses concernent en général un contentieux en droit des étrangers, droit du logement
(expulsion locative) ou droit de la famille (saisine du juge aux affaires familiales). 

En 2022, 16 demandes de prise en charge contentieuse ont été faites auprès des avocat·e·s
bénévoles.  6 dossiers ont été pris en charge. 

Les accompagnements physiques

Si l'accompagnement physique d'une personne rencontrée en permanence semble nécessaire, et
que le·la juriste en charge de la situation n'est pas en mesure d'assurer cet accompagnement, 
 nous faisons appel au pôle d’accompagnateur·trice·s bénévoles. L'accompagnement a lieu, en
général, dans les administrations dans lesquelles les usager·ères souhaitent se rendre ou sont
convoqué·e·s. Il a pour but d'éviter un blocage ou une incompréhension, ou encore d'expliquer et
faire valoir la situation administrative et juridique de la personne accompagnée. 

En 2022, 4 demandes d’accompagnements ont été faites auprès des bénévoles, 1
accompagnement a été effectué.

Questions juridiques diverses 

Les équipes de Droits d'urgence peuvent également saisir un pôle d’avocat·e·s bénévoles
spécialisé·e·s dans divers domaines juridiques qui peut répondre aux questions juridiques
pointues et sollicitations des équipes de Droits d’urgence.

En 2022, 4 questions juridiques ont été posées aux bénévoles, parmi lesquelles 4 ont obtenu une
réponse.

En 2022, 24 demandes d’aide au réseau des bénévoles ont été transmises et 11
d’entre-elles ont été satisfaites (46%).

PRISES EN CHARGE PAR LES BÉNÉVOLES
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LES AUTRES ACTIVITÉS BÉNÉVOLES

Les bénévoles participent à des formations en droit des étrangers et en droit d’asile (domaines de
droit les plus sollicités lors des permanences) pour pouvoir assurer des permanences juridiques
et informer les usager·ère·s de leurs droits. Elles permettent de les préparer au travail d'écoute,
d'information juridique, de suivi juridique et administratif et de prise en charge spécifiques que
requièrent les demandes de personnes en situation d'exclusion. La connaissance du droit des
étrangers et du droit d'asile est essentielle pour accompagner les usager·ère·s reçu·e·s par les
bénévoles dans les lieux d'exclusion où ils.elles interviennent. 
Il est donc proposé à chaque nouveau.elle bénévole, ainsi qu'à celleux faisant déjà partie du
réseau de bénévoles de participer à des formations juridiques.
Par ailleurs, les avocat·e·s bénévoles des cabinets d'avocat·e·s partenaires via le dispositif Pro
Bono se voient également délivrer deux sessions de formations par an, essentiellement en droit
des étrangers et droit d'asile.
Plus particulièrement, les avocat·e·s volontaires du cabinet d'avocat·e·s qui participent aux
permanences dédiées aux victimes de violences conjugales ont été formé·e·s à la prise en charge
spécifique que requiert ce public. 

Les bénévoles peuvent aussi être formateur·trice·s et délivrer des formations dans leurs
domaines de compétences juridiques.

En 2022, mis à part la première d'entre elles, nous avons pu de nouveau organiser les formations
pour les bénévoles en présentiel. 

Ainsi, en 2022, les bénévoles de Droits d’urgence ont effectué et suivi les formations suivantes :

Les formations pour les équipes dans les structures partenaires 
3 bénévoles ont effectué 6 sessions de formation pour une durée totale de 12h00 auprès
d'avocat·e·s Pro Bono qui interviennent bénévolement.

Les formations pour les salarié.e·s de Droits d'urgence
3 bénévoles ont effectué 4 sessions de formation pour une durée totale de 12h00.

Les formations pour les autres partenaires de Droits d'urgence
3 bénévoles ont effectué 3 sessions de formation pour une durée totale de 18h00.

Au total en 2022, 13 sessions de formations ont été effectuées par des bénévoles soit 42h de
formation. 

Les 6 sessions de formations à destination des bénévoles en droit des étrangers et 
droit d'asile, d'une durée d'une journée chacune, ont donné lieu à 50 participations. 

FORMATIONS JURIDIQUES PAR ET POUR DES BÉNÉVOLES
 

13



LES AUTRES ACTIVITÉS BÉNÉVOLES

soit par voie de dématérialisation pour les demandes qui relèvent de catégories de plein droit,
soit par prise de rendez-vous sur le site internet de la préfecture pour les demandes d’admission
exceptionnelle au séjour. 

Les référés mesures utiles 

En 2022, les usager·ère·s des dispositifs de Droits d'urgence ont de nouveau dû faire face aux
problématiques liées à la fermeture des guichets préfectoraux et à la dématérialisation des
procédures. 

Depuis la fermeture des préfectures, déposer une demande de titre de séjour était possible :

Depuis l’ouverture de ce service de prise de rendez-vous par internet et jusqu'à ce que certaines
préfectures mettent en place un nouveau système pour obtenir un rendez-vous, aucune plage horaire
n’était disponible. Afin que les personnes qui disposent d’un dossier complet puissent obtenir un
rendez-vous pour déposer une demande de titre de séjour, il était nécessaire de saisir le tribunal
administratif compétent d’une demande en référé mesures utiles afin que le tribunal administratif
rende une décision qui enjoignait la préfecture de convoquer la personne concernée.

En mai 2022, la préfecture de police de Paris a mis en place un  nouveau système pour obtenir un
rendez-vous en préfecture pour certaines demandes de titre de séjour, mais de nouvelles
problématiques liées à la dématérialisation des procédures administratives ont vu le jour. Face au
refus de l'administration de recevoir le public en demande de titre de séjour, deux opérations de
contentieux collectifs ont été menées par Droits d'urgence, conjointement avec le collectif "Bouge Ta
Pref", les 16 février et 6 avril 2022.

Les avocat·e·s bénévoles de Droits d'urgence se sont porté volontaires pour assister bénévolement
les usager·ère·s de tous les dispositifs de Droits d'urgence devant le tribunal administratif pour de
nombreuses situations. A ce titre, ce sont plusieurs dizaines de situations qui ont été prises en
charge par le pôle d'avocat·e·s volontaires. 
 
La journée nationale de l'accès au droit
 
Droits d’urgence a été sollicité par la Ville de Paris pour participer à la première édition de la journée
nationale de l'accès au droit à Paris, organisée par le Ministère de la Justice. 

Le 24 mai 2022, associations et institutions se sont réunies lors de plusieurs évènements afin de
présenter les acteurs·rices de l'accès au droit parisien. Des stands pour présenter l'accès au droit
parisien sur plusieurs parvis de Mairies d'arrondissement ont été mis en place, ainsi que des
conférences sur le thème des violences conjugales.

Des bénévoles de Droits d'urgence se sont mobilisé·e·s afin de participer à ces différentes actions. 

LES AUTRES ACTIONS EN LIEN AVEC LES PERMANENCES
BÉNÉVOLES ET PRO BONO
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LES AUTRES ACTIVITÉS BÉNÉVOLES

Le dispositif en partenariat avec le Barreau de Paris Solidarité

Depuis 2003, Droits d'urgence coordonne un partenariat avec le Fonds de dotation de Barreau de
Paris Solidarité.

La juriste-coordinatrice de ce dispositif coordonne le Bus de la solidarité généraliste du Barreau
de Paris Solidarité qui stationne du lundi au vendredi de 17h à 20h ainsi que le samedi matin de
10h à13h à différentes portes de Paris.

Droits d'urgence fait appel aux bénévoles de l'association afin d'aider la coordinatrice à l'accueil
des usager·ère·s du Bus.

Ainsi, en 2022, le bénévolat de l'accueil du Bus de la solidarité représente 310 heures de
bénévolat effectuées par 20 bénévoles. 

Les points d'accès au droit coordonnés par Droits d'urgence
 
Ponctuellement, des bénévoles de Droits d'urgence peuvent assurer, en binôme avec le·la
coordinateur·trice du Point d'accès au droit ou un·e agent·e d'accueil, l'accueil dans les points
d'accès au droit coordonnés par Droits d'urgence lorsqu'un des deux agent·e·s d'accueil salarié·e
est absent·e. 

LES AUTRES ACTIONS EN LIEN AVEC D'AUTRES 
DISPOSITIFS DE DROITS D'URGENCE
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LA CRÉATION D'UN NOUVEAU PROGRAMME
AXÉ SUR LES JEUNES

 
Mise en place d'une permanence juridique à

destination des étudiant·e·s

L’augmentation des demandes et questionnements juridiques des publics jeunes, comprenant
notamment les étudiant·e·s, dans les structures où interviennent les juristes de Droits d’urgence et
plus particulièrement au Point d’accès au droit du 13ème arrondissement, nous a interpelés. Sur le
mail contact de l’association, plus de 50% des demandes concernent des publics jeunes, et
principalement des étudiant·e·s.

Il nous est donc apparu nécessaire de mettre en place des actions spécifiques auprès du public
jeune, et en particulier la création d’une permanence juridique. 

De fin mars à juin, nous avons rencontré plusieurs partenaires et professionnel·le·s qui travaillent
avec les jeunes et les étudiant·e·s afin de connaitre l’ensemble des besoins et questionnements
juridiques de ce public.

Nous avons ainsi échangé avec : la direction des affaires juridiques de la Ville de Paris, le centre
départemental de l’accès au droit de Paris, le Crous de Paris, la cité internationale universitaire de
Paris, la Mission locale du 13ème arrondissement, la fédération des associations générales
étudiantes, l’association générale des étudiants de Paris ainsi que la Maison des initiatives
étudiantes de la Ville de Paris.

Nous avons constaté que ces professionnel·le·s rencontraient les mêmes problématiques que Droits
d’urgence, notamment du fait de la dématérialisation des procédures administratives. Face à
l’augmentation des demandes de ce public, la possibilité de créer une permanence d’information et
d’accompagnement juridique généraliste a été accueillie très favorablement par l’ensemble de ces
interlocuteur·trice·s partenaires. 

Lors de la rencontre avec la Maison des initiatives étudiantes, il nous est donc apparu que la mise en
place d’une permanence au sein de cette structure serait la plus appropriée, et totalement en phase
avec les besoins exprimés par nos interlocuteur·trice·s.

La MIE étant ouverte toute l’année, tous les jours, sur des plages horaires larges, de 10h à 22h, et
accessible sur simple présentation d’une carte étudiant·e, elle est un endroit idéal pour accueillir une
permanence dédiée aux jeunes.

Cette nouvelle permanence a donc été créée au sein de la MIE de Paris Bastille, située au 50, rue
des Tournelles 75003 PARIS, le 10 octobre 2022.
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LA CRÉATION D'UN NOUVEAU PROGRAMME
AXÉ SUR LES JEUNES

 
Actions d’information et de sensibilisation

mises en place à destination des publics
jeunes

Le droit est abstrait, et trop souvent, le public jeune se sent éloigné des dispositifs juridiques, et peut
considérer, à tort, que parce qu’ils sont jeunes, une situation de précarité juridique se justifie. C’est le
cas par exemple dans le cadre d’un "petit job", où le droit du travail peut être mis à mal par
l’employeur·se. C’est le cas aussi dans le cadre de problématiques de logement (etc.).

Faire comprendre que le droit est à chaque étape de notre vie, de l’état civil, au compte en banque,
en passant par la question du logement, de l’emploi, est essentiel. 
Nous sommes convaincu·e·s que sensibiliser les jeunes est une étape fondamentale de leur
autonomie en tant qu’individu·e et citoyen·ne, et parce que ces jeunes sont aussi un relais auprès de
leur famille et ami·e·s, et qu’ils.elles peuvent accompagner l’autonomisation juridique.

Pour assurer un bon fonctionnement et une bonne orientation vers les permanences juridiques
accessibles à ce public, la sensibilisation est un préalable essentiel.
Ces sensibilisations doivent s’organiser au sein des lieux d’éducation, et des structures accueillant
ce public.

En parallèle à la création d'une permanence, Droits d’urgence a donc mis en place d’autres actions
complémentaires à destination des jeunes, afin de les sensibiliser le plus tôt à la culture
administrative, juridique et à leur rôle de citoyen·ne, afin d’éviter les ruptures de droit, les informer
aussi sur les services / dispositifs qu’ils peuvent saisir.

Ainsi, une sensibilisation de professionnel·le·s qui travaillent avec des jeunes du 13ème
arrondissement, et des arrondissements jouxtant le 13è arrondissement, a eu lieu le 16 juin 2022 au
sein du Point information jeunesse Poterne du 13ème arrondissement. Elle a été animée par la
coordinatrice du Point d'accès au droit du 13ème arrondissement et un bénévole de Droits
d'urgence. 

Par ailleurs, nous avons rencontré l’équipe de développement local du 13ème arrondissement le 9
décembre 2022, très intéressée par ces actions. Lors de cette rencontre, nous avons convenu, avec
l'équipe de développement local du 13ème arrondissement, qu'une réunion aura lieu avec les
acteur·trice·s qui accompagnent les jeunes : Mission locale, personnel des Points information
jeunesse et centre Paris anim, Crous, etc. 

Enfin, d'autres actions de sensibilisations, en lien avec la FAGE (fédération des associations
générales étudiantes) ou l'association Cop1 auront lieu en 2023. 
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BILAN DES ANNÉES 2019 À 2022

Depuis 2019, Droits d'urgence a mis en place de nouvelles permanences et conclu de nouveaux
partenariats Pro Bono, ce qui a donné lieu a une augmentation conséquente de nombre de lieux
de permanences dans lesquels des bénévoles interviennent.

Nous intervenons aujourd'hui dans 12 structures partenaires dont 7 au titre de nos activités Pro
Bono, et 5 au titre de nos permanences bénévoles exclusivement. Aussi, depuis 2019, les lieux
d'interventions des permanences avec bénévoles ont doublé, passant ainsi de 6 à 12. 

Malgré une crise sanitaire sans précédent et deux confinements en quelques mois seulement en
2020, une nouvelle permanence assurée par des bénévoles de l'association a été créée au mois
de décembre 2020, au sein du Centre social et culturel de la Maison du Bas Belleville. 2021 a
également été une année riche pour le Pôle vie associative de l'association Droits d'urgence. La
permanence du Bus des Femmes a pu être remise en place après plusieurs années de
suspension. 3 nouveaux partenariats avec des cabinets d'avocat·e·s ont pu être développés et ont
permis l'ouverture de permanences dans deux Points d'accès au droit. Une nouvelle permanence
a par ailleurs été créée au sein de la Péniche du Cœur. 

Enfin, 2022, en dépit d'une légère baisse des résultats par rapport à 2021, aura été l'occasion pour
Droits d'urgence d'élargir encore ses actions en matière d'accès au droit, par la création d'une
permanence juridique dédiée au public jeune et étudiant, au sein de la Maison des initiatives
étudiantes. Ces activités visent à être pérennisées dans le courant de l'année 2023 et de
nouveaux partenariats sont envisagés. 

Nombre de permanences Nombre d'entretiens
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BILAN D'ACTIVITÉ GLOBALE

18



2019 2020 2021 2022

Hommes

Femmes

Mineur

18-25 ans

26-40 ans

41-60 ans

+ de 60 ans

Célib
ataire

/V
euf

En co
uple

Séparé/d
ivo

rcé

France U.E.

Hors 
U.E

Europe hors 
UE

Moye
n Orie

nt

Asie
 et O

cé
anie

Afriq
ue du N

ord

Afriq
ue Subsa

harie
nne

Amériq
ues

Apatrid
e

Loca
taire

Proprié
taire

Sans l
ogement p

erso
nnel

Reve
nus d

u tra
va

il d
écla

ré

Reve
nus d

u tra
va

il n
on-décla

ré

Allo
ca

tio
ns /

 in
demnité

s

Sans r
ess

ource
s

Etudiant

2 000 

1 500 

1 000 

500 

0 

BILAN DES ANNÉES 2019 À 2022
PUBLIC RENCONTRÉ

Depuis 2019, nous constatons que le profil des personnes reçues est sensiblement le même.
Aussi, il s'agit le plus souvent d'hommes (60%) dont l'âge se situe entre 26 et 60 ans (80%). Les
personnes sont généralement célibataires (60%) et originaires d'Afrique du Nord ou
Subsaharienne (77%). Enfin, elles se trouvent très majoritairement sans logement personnel
(80%) et sans ressources (55%).
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BILAN DES ANNÉES 2019 À 2022
DOMAINES DE DROIT RENCONTRÉS ET ACTIONS

ENTREPRISES

Droit des étrangers Droit pénal Droit social et droit du travail
Droit du logement Droit de la famille – Personne – Etat civil

Droit des contrats/Obligations Droit général
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Depuis 2019, le domaine de droit le plus rencontré lors des permanences est le droit des
étrangers. Il représente toujours environ 75% des demandes.

En ce qui concerne les autres domaines de droit, le droit du travail et le droit de la famille sont
les domaines de droit les plus sollicités après le droit des étrangers (cela représente, pour
chacun, 7% des demandes en moyenne depuis 2019)

Les démarches effectuées sont principalement de la constitution de dossier (33%). La
diminution des accompagnements physiques se maintient en raison de la fermeture des
administrations. Enfin, les différentes saisines (administrations, juridictions et autres)
constituent une grande part des démarches, celles-ci étant souvent nécessaires à la résolution
ou à la compréhension d'une problématique juridique (32% des démarches effectuées).
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LES SOUTIENS FINANCIERS DES
PERMANENCES AVEC DES BÉNÉVOLES

La direction régionale interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
Matignon
La direction des solidarités de la Ville de Paris
Le fonds de développement pour la vie associative

La Fondation Monoprix

Le cabinet d'avocats Latham&Watkins
Le cabinet d'avocats Bredin Prat
Le cabinet d'avocats Orrick
Le cabinet d'avocats Gide Loyrette Nouel 
Le cabinet d'avocats DLA Piper
Le cabinet d'avocats Ashurst
Le cabinet d'avocats Hogan Lovells

Les financements publics

Les permanences juridiques bénévoles bénéficient des financements publics suivants :

Les financements privés

Les donateurs privés
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